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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 4 MAI 2026

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET HABITAT DURABLES - PLUI-D / MODIFICATION
SIMPLIFIÉE N°1 / MODIFICATION DES DATES DE MISE À DISPOSITION 

Madame Nathalie VINATIER, Vice-Présidente Déléguée, expose,

Sur proposition du Président,

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) en date du 25 février 2025 ;

Vu  la  délibération  du  8  février  2024  approuvant  le  Plan  Local  d’Urbanisme  intercommunal
Déplacement (PLUi-D) de la CAN, puis modifié le 23 juin 2025 (modifications n°1 et n°2)  et le 2 février
2026 (modification n°3) ;

Vu la délibération du 15 décembre 2025, portant engagement de la modification n°4 du PLUi-D de la
CAN ;

Vu la délibération du 15 décembre 2025, portant prescription de la révision allégée n°1 du PLUi-D de la
CAN ;

Vu la délibération du 15 décembre 2025, portant prescription de la révision allégée n°2 du PLUi-D de la
CAN ;

Vu la délibération du 15 décembre 2025, portant engagement de la modification simplifiée n°1 du
PLUi-D de la CAN ; 

Par le biais de cette nouvelle délibération, l’objet de la modification simplifiée n°1 du PLUi-D est réduit
et les dates de mise à disposition du dossier au public sont modifiées.

La présente modification simplifiée a pour seul objet de modifier certaines dispositions économiques
et commerciales applicables sur les communes  d’Aiffres, Beauvoir-sur-Niort, Coulon, Échiré, Magné,
Mauzé-sur-le-Mignon et Niort.

Ces  éléments  n’ayant  pas  pour  effet  de  majorer  de  plus  de  20% les  possibilités  de  construction
résultant,  dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du Plan Local  d’Urbanisme, de
diminuer ces possibilités de construire ou de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser, il
convient  d’engager  une  procédure  de  modification  simplifiée  suivant  les  dispositions  des  articles
L.153-45 et suivants, du code de l’urbanisme.

Ainsi, conformément à la procédure de modification simplifiée d’un PLU, une mise à disposition du



public de la modification simplifiée n°1 du PLUi-D est prévue du mercredi 9 septembre au vendredi 9
octobre 2026 inclus et se déroulera en mairie d’Aiffres, Beauvoir-sur-Niort, Coulon, Échiré, Magné,
Mauzé-sur-le-Mignon, Niort ainsi qu’au siège de la CAN, aux jours et heures habituels d’ouverture.

Un dossier de modification simplifiée ainsi qu’un registre d’observations seront présents en ces lieux,
afin de recueillir les observations du public.

Des observations pourront également être transmises par courrier postal adressé au Président de la
CAN à l’adresse suivante : 140, Rue des Équarts - CS 28770 79027 NIORT Cedex durant cette période.

Une annonce légale sera publiée au moins huit jours avant le début de la mise à disposition du public,
dans un journal habilité.

A noter qu’une telle procédure a une durée estimée entre 6 et 9 mois.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Engage  une  procédure  de  modification  simplifiée  n°1  du  PLUi-D  de  la  CAN  suivant  les
dispositions des articles L.153-45 et suivants, du code de l’urbanisme ;

- Définit les modalités de mise à disposition du public du projet de modification simplifiée n°1 du
PLUi-D dans les conditions suivantes : 
- Le projet de modification simplifiée n°1 du PLUi-D, l’exposé des motifs et les avis émis par

les  personnes  publiques  associées  seront  mis  à  disposition  du  public  dans  les  mairies
d’Aiffres, Beauvoir-sur-Niort, Coulon, Échiré, Magné, Mauzé-sur-le-Mignon, Niort ainsi qu’à
l’accueil du siège de la CAN (140, Rue des Équarts - CS 28770 79027 NIORT Cedex),  du
mercredi 9 septembre au vendredi 9 octobre 2026 inclus;

- Les  observations  du public  seront  consignées  dans  un  registre  disponible  aux  jours  et
heures  habituels  d’ouverture  des  mairies  d’Aiffres,  Beauvoir-sur-Niort,  Coulon,  Échiré,
Magné, Mauzé-sur-le-Mignon, Niort ainsi qu’au siège de la CAN (du lundi au vendredi de
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h), durant toute la durée de mise à disposition du dossier ;

- Durant  la  période  de  mise  à  disposition,  les  intéressés  auront  la  possibilité  de  faire
parvenir leurs observations par lettre adressée à la CAN. Elles seront annexées au registre ;

- Ces modalités seront portées à la connaissance du public par affichage dans les mairies
d’Aiffres,  Beauvoir-sur-Niort,  Coulon,  Échiré,  Magné,  Mauzé-sur-le-Mignon,  Niort ainsi
qu’au siège de la CAN et par insertion dans la presse locale, au moins 8 jours avant le
début de la mise à disposition ;

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à prendre toutes les mesures nécessaires à
l’exécution de cette délibération.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 82
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Henri-Pierre BABEAU

Secrétaire de séance

Nathalie VINATIER

Vice-Présidente Déléguée
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